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à son défaut le terrier le plus ancien, ne fît mention de 
l'existence d'un bâtiment. 

5° Les eaux vagues et fluantes dans les chemins ap
partiendront à celui qui pourra les recueillir rière ses 
possessions, pourvu que la prise qu'il en fera ne dégrade 
pas le chemin ; les abénévis en ce genre seront déclarés 
abusifs et contre le droit commun. 

CHAPITRE IV. 

P o l i c e géMéral® 

Le Roi et les Etats Généraux seront supplie's de pren
dre en considération les abus qui se sont glissés dans le 
régime des universités, dans la concession des grades, 
et dans l'éducation publique; de l'établir de manière à 
former dans tous les ordres des citoyens utiles ; que 
l'amour de la patrie, l'esprit public soient dès l'enfance 
le premier sentiment de tout François ; que les lois 
constitutionnelles deviennent des livres classiques dans 
les villes et dans les campagnes ; qu'il soit établi dans 
chaque paroise des écoles gratuites où les enfants puis
sent apprendre à lire, écrire et les éléments de calcul; que 
dans les villesles enfants dupeuple soient instruits gratui
tement des éléments des arts les plus utiles ; que partout 
l'oisiveté, l'inutilité et l'intrigue, toujours surveillées 

? ^ , par la loi, n'obtiennent que le mépris. 
MQA1 ~: ^ e s c u r ^ s ' ^ a n s ^es "villes et les campagnes, doivent 

*vA A?/ avoir, par leur exemple et par la confiance due à leur 
^ÂJÙ-^ caractère, la plus grande influence sur la régénération 

des mœurs. 

Nous demandons encore que, dans chaque diocèse, il y 
ait des places honnêtes, réservées aux curés et vicaires 
pour leur servir de retraite lorsque leur grand âge ou 


